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LISTE DES ACRONYMES  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARB Approche basée sur les risques 

BC  Blanchiment de Capitaux  

CTRF Cellule de traitement du renseignement financier 

DOS D®claration dôop®rations suspectes  

FP Financement de la prolifération des armes de destruction massive 

FT Financement du terrorisme 

GAFI  Groupe d'action financière 

LBC 
Lutte contre le blanchiment de capitaux 

PPE 
Personnes Politiquement Exposées 
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I.  PRÉAMBULE 

Depuis 2009, la profession dôagent immobilier est réglementée par décret exécutif n°09 -18 
du 20 janvier 2009, fixant la r®glementation relative ¨ lôexercice de la profession dôagent 
immobilier.  
 
Aux termes des dispositions de la loi n° 05-01 du 6 février 2005, modifiée et complétée, 
relative ¨ la pr®vention et ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du 
terrorisme, lôagent immobilier est assujetti aux obligations pr®vues par les articles 10 bis 3 
et 19.  
 

A raison de leurs compétences professionnelles, les agents immobiliers sont identifiés en 
tant que profession pr®sentant un risque dôinstrumentalisation aux fins de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme .  

Les agents immobiliers sont confrontés à la menace de blanchiment de différentes 
mani¯res. Cependant, sôils interviennent dans des contextes ou sur des secteurs 
économiques exposés à la menace de blanchiment de capitaux, ils contribuent par leur 
statut et les obligations auxquelles ils sont soumis à la prévention des risques et à 
lôidentification des op®rations frauduleuses. 

En revanche, en matière de financement du terrorisme, la menace est moins caractérisée, 
car il nôexiste en effet pas de typologies mettant en lumi¯re une forte menace pour ce 
secteur, le recours à un professionnel immobilier étant dans la grande majorité des cas 
superflu pour les montages de financement du terrorisme.  
 

 

II.  DESCRIPTION DU SECTEUR 

C. LES PRINCIPALES  CARACTÉRISTIQUES DE LA PROFESSION  DôAGENT 

IMMOBLIER  
 

Au 30 mars 2025, 1773  agents immobiliers agréés ont été recensés sur lôensemble du 
territoire national.   
 

Sont considérés comme agents immobiliers, les professions ci-après : 
1. Lôagence immobili¯re qui a pour missions : 
- Dôentreprendre aupr¯s de clients toutes d®marches en vue de la vente, de la location ou 

de lôéchange de biens immobiliers qui lui sont confiés ;  
- De promouvoir pour le compte de clients les biens immobiliers qui lui sont confiés ;  

- Dôeffectuer au nom et pour le compte de ses clients les opérations préalables et 
nécessaires à la conclusion des contrats. 

2. Le courtier immobilier :  est réputé courtier immobilier toute personne qui sôengage à 
rechercher une personne pour la mettre en rapport avec une autre en vue dôaccomplir les 
opérations dôachat, de vente, de location ou dôéchange de biens immobiliers. 
 

3. Lôadministrateur de biens : est réputé administrateur de biens toute personne qui effectue 
les opérations suivantes : 
 
- La location de locaux à usage dôhabitation, professionnel, commercial et/ou artisanal ;  
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- Le recouvrement des loyers et des charges y afférentes ;  
- Lôentretien des locaux, de leurs parties communes ainsi que leurs dépendances ; 
- De faire entreprendre tous travaux, réparations et maintenance y compris les travaux 

rendus nécessaires pour la sécurité ou la salubrité des locaux loués. 

 

 

        Figure 01  :  Répartition des professionnels par wilaya (Source : MHUV-2025) 

Les agents immobiliers activant dans la wilaya dôAlger repr®sentent 33 %  du total de ces 
professionnels. 
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D. CONTEXTE DE LôEVALUATION SECTORIELLE DES RISQUES  
 
 

Le rapport national dô®valuation des risques de blanchiment dôargent et de financement du 

terrorisme, que lôAlg®rie a r®alis® en juin 2024 selon la m®thodologie de la Banque mondiale, 

a conclu que certains secteurs sont à haut risque, notamment certaines entreprises et 

professions non financières désignées (EPNFD), telles que les agents immobiliers. 
 

Le Secteur de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, via ses directions du logement (DL), a 

la qualit® dôautorit® de supervision et de contr¹le de lôactivit® des agents immobiliers comme 

le prévoit l'article 10 bis 3 de la loi n° 05 -01 du 27 correspondant au 6 février 2005, modifiée 

et complétée, relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d'argent et le 

financement du terrorisme.  

 
Les conclusions pouvant °tre tir®es de la premi¯re phase dô®valuation ont r®v®l® que la 
vulnérabilité globale du secteur est ®lev®e, du fait que lôexploitation des contenus des 
questionnaires renseignés aussi bien par les professionnels que par les autorités de 
supervision fait apparaitre que lôeffectif assurant la gestion de la profession nôa jamais 
bénéficié dôune formation sp®cialis®e lui permettant dôacqu®rir des comp®tences et des 
connaissances nécessaires sur les risques de profession sur le Blanchiment de Capitaux BC. 
 
Consécutivement, le Comité technique1 a élaboré une feuille de route sectorielle pour l e 
ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, a été approuvée par le comité national 
dô®valuation des risques de blanchiment dôargent, financement du terrorisme et financement 
de la prolifération des armes de destruction massive, le 7 novembre 2024, basée sur un plan 
dôaction prioris®, notamment lô®valuation sectorielle des risques li®s ¨ la profession 
des agents immobiliers pour inclure les exigences du GAFI en matière de 
LBC/FT/FP . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
1 Comité technique : Présidé par un membre de la CTRF et composé de membres permanents des 

secteurs. Il a pour mission lôaccompagnement dans la mise en îuvre de la strat®gie nationale de 
pr®vention et de lutte contre le blanchiment dôargent et de financement du terrorisme, ainsi que le suivi 
de la mise en îuvre du plan dôaction du GAFI 
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III.  METHODOLOGIE PRECONISEE 
 

Les recommandations du GAFI précisent que les pays devraient identifier, évaluer 
et comprendre les risques de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme auxquels le pays est exposé, et devraient prendre des mesures, 
notamment désigner une autorité ou un mécanisme  pour coordonner les actions 
visant ¨ ®valuer les risques et utiliser les ressources et, ce, pour sôassurer que les 
risques sont atténués de manière efficace.  
 

Sur la base de cette évaluation, les pays devraient adopter une approche fondée sur 
les risques (RBA)  afin de sôassurer que les mesures visant ¨ prévenir ou atténuer 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme sont proportionn elles aux 
risques identifiés. Lorsque les pays identifient des risques plus élevés , ils devraient 
sôassurer que leur dispositif de LBC/FT sôattaque suffisamment à de tels risques. 
Lorsque les pays identifient des risques plus faibles, ils pourraient décider dôadmettre 
des mesures simplifiées pour certaines Recommandations du GAFI, à certaines 
conditions. 
 

Dans la présente évaluation sectorielle, ®labor®e sous lô®gide du groupe de travail pour 
lô®valuation des risques dôexploitation des professionnels du secteur de lôimmobilier ¨ des fins 
de BC/FT/FP, il a ®t® d®cid® dôopter pour lôoutil d®velopp® par la Banque Mondiale moyennant 
son adaptation aux spécificités du secteur. Ce choix est dicté par diverses raisons 
particulièrement la nécessité de reconduire le même outil adapté au secteur et adopté déjà 
lors de lô®valuation nationale des risques effectu®e en juin 2024. De plus, lôefficacit® et la 
simplicité prouvées à travers lôutilisation de lôoutil, ainsi que sa disponibilité sont autant 
dô®l®ments probants ayant motiv® ce choix. 
 

Aussi, les cadres appartenant ¨ lôautorit® de supervision et de contr¹le maitrisent lôapproche 
méthodologique suite à leur participation dans un atelier organisé par les experts de la 
Banque Mondiale au mois de février 2024 dans le cadre de renforcement des capacités en 
direction des superviseurs.        
 

En effet, cette op®ration consiste en lô®valuation des menaces  et vulnérabilités , selon une 
approche fondée sur les risques . Douze (12) variables dô®valuation ont ®t® retenues, 
dont la teneur est comme suit  :   
 

  

La Variable  Les sources possibles dôinformation 

1.  Exhaustivité du cadre 

juridique de la LBC  dans le 

secteur de lôimmobilier 

¶ Lois, réglementations pertinentes et orientations applicables relatives aux critères 
d'évaluation ci-dessus ;  

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŜǳǘ şǘǊŜ 
une organisation autorégulée [OAR]) et autres autorités compétentes 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

2.  Efficacité des activités de 
supervision/surveillance  

dans le secteur de 

lôimmobilier 

 

¶ Lois et règlements, politiques, procédures et manuels pertinents (notamment 
ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜύ ; 

¶ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ de supervision et informations sur leur niveau de 
formation, de connaissance et ensemble de compétences ; 

¶ Informations sur le(s) type(s) et méthodes des activités et résultats des supervisions 
hors-site ; 

¶ statistiques sur le nombre de firmes/professionnelǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
ƻǳ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ όǎǳǊ ǇƭŀŎŜκƘƻǊǎ ǎƛǘŜύ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴκǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ; 

¶ statistiques et informations sur les principaux résultats des inspections sur place/hors 
site ; 
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¶ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŜǳǘ şǘǊŜ 
une organisation autorégulée [OAR]) et autres autorités compétentes ; 

¶ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels ; 

¶ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée. 

3.  Disponibilité et application 

de sanctions 
administratives  pour non -

respect des exigences 

LBC/FT dans le secteur de 
lôimmobilier 

 

 

¶ Dispositions juridiques et réglementaires spécifiques sur les sanctions 
administratives ; 

¶ Statistiques (par type) sur le nombre de mesures de répression administrative 
passées prises par les autorités compétentes ; 

¶ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ όƻǳ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜǎύ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée pour réparer les violations 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŜǳǘ şǘǊŜ 
une organisation autorégulée [OAR]) et autres autorités compétentes 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels (notamment les formes 
ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ 
révocations de membres) 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

4.  Disponibilité et application 
de sanctions pénales  pour 

violation des exigences 
LBC/FT dans le secteur de 

lôimmobilier. 

 

¶ Lois pertinentes (dispositions spécifiques sur les sanctions pénales et la répression 
criminelle), y compris les violations accessoires pertinentes au BC ; 

¶ statistiques sur les enquêtes criminelles, les poursuites et les condamnations passées 
et en cours par leǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ 

¶ statistiques sur les mesures de répression criminelle appliquées par les autorités 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ł 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǳ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée et sur la question de savoir si (ainsi que sous quelle forme et dans 
quelle mesure), le pays a fourni une assistance fƻǊƳŜƭƭŜκƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł 
la poursuite  

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŀǊ 
exemple : une organisation autorégulée [OAR], des organismes de répression 
criminelle ou de poursuites) 

¶ Entretiens/consultations aǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

5.  Disponibilité et efficacité 
des contr¹les dôentr®e du 

secteur de lôimmobilier 

 

 

¶ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 
(y compris les formulaires de demande et la documentation justificative) et manuels 
pour le personnel de supervision ; 

¶ statistiques sur les demandes de licences reçues et réellement accordées ; 

¶ statistiques et informations sur les licences non octroyées et suspendues ou 
révoquées plus tard pour défaut de conformité aux contrôles liés à la LBC ; 

¶ Entretiens/consultations aveŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŜǳǘ şǘǊŜ 
une organisation autorégulée [OAR]) et autres autorités compétentes 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

6.  Intégrité du personnel des 
professions du secteur de 

lôimmobilier 

 

¶ lois/règlements pertinents (y compris des dispositions spécifiques sur les 
mécanismes de confidentialité en place pour le personnel au moment de déclarer des 
opérations suspectes ou autres pertinentes) ; 

¶ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όŘǳ 
ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞύ ; 

¶ statistiques sur leǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
disciplinaires prises ; 

¶ statistiques sur les affaires criminelles, notamment les affaires de blanchiment de 
ŎŀǇƛǘŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ; 

¶ constatations des inspections sur place et du suivi hors site des firmes (de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ [./ ; 
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¶ statistiques sur le nombre (et les types) de mesures de répression administrative 
ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée ; 

¶ évaluation des rapports/archives des unités en charge du contrôle interne/de la 
conformité dans leǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ;  

¶ données historiques des incidents/violations commis(es) par le personnel 
(conservées à des fins de gestion du risque opérationnel) ; 

¶ ƴƛǾŜŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ όréférez-
Ǿƻǳǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
International) ; 

¶ wŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŎǊƛƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ; 

¶ Entretiens/consultations avec une autorité de réglementation/supervision, qui 
pourrait être une organisation autorégulée (AAR) ou une autre autorité compétente ; 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée notamment une OAR (plus particulièrement les unités chargés du contrôle 
interne ou de la conformité) et les organes professionnels ; 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée. 

7.  Connaissance de la LBC par 

le person nel  

des professions du secteur de 
lôimmobilier 

 

¶ Cadre juridique et réglementaire pertinent relatif aux professionnels et aux 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜκŘǳ 
renouvellement des licences ou certifications commerciales ou professionnelles 

¶ Statistiques et informations sur la qualité des activités de formation à la LBC 
entreprises par les firmes des entreprises/professions évaluées et si, oui ou non, cette 
formation est obligatoire ou volontaire 

¶ Données sur la ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳŘƛǘŜǳǊǎΣ 
niveau et type de personnel/professionnels formés 

¶ Statistiques sur les formations à la LBC assurées par les autorités à des individus dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ 

¶ informations sur les programmes de formation à la LBC et les supports de formation 
ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ  

¶ /ƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜκƘƻǊǎ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ 
le cadre de la LBC  

¶ Entretiens/consultations avec les autorités de réglementation/supervision (par 
exemple : une OAR ou autre autorité compétente)  

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ Enquêtes sur les dƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

8.  Efficacité de la fonction 
de conformité 
(organisation)  au sein des 
agences immobilières  
 

¶ cadre réglementaire pertinent en relation avec la fonction de conformité ; 

¶ informations sur la fonction interne de conformité et les politiques des firmes dans 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ 

¶ constatations découlant des inspections sur place liées à la LBC et au suivi hors-site ; 

¶ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŜȄǘŜǊƴŜ όŜǘ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
fonctions de conformité ; 

¶ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
de conformité   

¶ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ ƻǳ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
résiliées sur la base des recommandations du personnel en charge de la conformité ; 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŀǊ 
exemple : une OAR ou autre autorité compétente ; 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ Enquêtes sur les dirigeants et le personnel des firmes qui constituent ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée 

9.  Efficacité du suivi et de la 
déclaration de soupçon  

 

¶ cadre juridique et réglementaire pertinent relatif aux obligations de contrôle de la 
[./Σ ŘŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ 5h{ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ; 

¶ constatations découlant du suivi et de la supervision dans le cadre de la LBC quant à 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ όŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύΣ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ŦƛǊƳŜǎ ǎƻƴǘ 
conformes et combien sont non conformes ? Comment cela impacte-t-ƛƭ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
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ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée ?) ; 

¶ statistiques sur le nombre et la qualité des DOS soumises par les 
firmes/professiƻƴƴŜƭǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
de DOS soumises de manière « défensive η όŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŀƭŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǎǳǎǇŜŎǘŜ ƻǳ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎύ ; 

¶ statistiques sur le nombre de DOS relatives aux fuites en matière de suivi etc. 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎκǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ ; 

¶ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 5h{ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎκǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ Řƻƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛtes 
pénales ; 

¶ statistiques sur le nombre de transactions complexes et inhabituellement 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ 
déclarées ; 

¶ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ře CDD des 
ŦƛǊƳŜǎ όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜύ ; 

¶ constatations découlant des inspections sur place/hors-site des firmes/professionnels 
dans le cadre de la LBC ;  

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴκǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ όǇŀǊ 
exemple : une OAR ou autre autorité compétente) 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
évaluée, notamment une OAR et des ordres professionnels 

¶ 9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǘreprise/la 
profession évaluée. 

10.  Disponibilité et accès 
aux informations sur les 
bénéficiaires effectifs  
 

¶ les informations sur la question de savoir si, oui ou non, les entreprises ou professions 
réglementées (par exemple, les avocats, les notaires ou les fiducies et prestataires de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƻǳ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊer une 
entité juridique ou une construction juridique ; 

¶ les informations au sujet du mécanisme choisi par le pays afin de collecter et gérer les 
informations de base et sur les bénéficiaires effectifs des entités juridiques constituées 
ou enregistrées dans le pays, et les informations sur les bénéficiaires effectifs des 
constructions juridiques constituées ou enregistrées dans le pays ou à partir de celui-
ci ; 

¶ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 
vis-à-vis du client relatives aux informations sur les bénéficiaires effectifs (concernant 
les personnes physiques et les personnes morales ainsi que les constructions 
juridiques) ; 

¶ statistiques ou informations sur les crimes (y compris le blanchiment de capitaux 
iƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞŎǊŀƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǇŀǉǳŜǎύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
question de savoir si, oui ou non, il est possible que les autorités compétentes puissent 
accéder à des informations exactes, suffisantes et actuelles sur les bénéficiaires effectifs 
en temps opportun ; 

¶ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎκŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ 
supervision, organismes de répression criminelle, autorités fiscales et, le cas échéant, 
les superviseurs des prestataires de services aux fiducies et entreprises ; 

¶ entretien/consultations avec les prestataires de services aux fiducies et entreprises, aux 
ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ; 

¶ enquêtes sur la direction et le personnel des entités déclarantes ; 

¶ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛǾŞ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ 
les sociétés et autres personnes morales. 

11.  Disponibilité 

dôinfrastructures 

dôidentification fiables 

¶ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ informations sur la base de données de ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
ǎƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όƭŜ Ŏŀǎ 
échéant) ; 

¶ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƴǘƛ-
contrefaçon prises ; 

¶ statistiques (ou expérience) concernant la fréquence des affaires qui impliquent 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦǊŀǳŘǳƭŜǳȄ ; 

¶ statistiques relatives à la part de la population qui ne dispose pas de documents 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 
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¶ informations sur toute communauté, tout groupe social (tel que les communautés 
ŘΩƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳǎΣ ŜǘŎΦύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ discussions avec les institutions déclarantes sur ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
nationale ne marchent pas de manière idéale. 

12.  Disponibilité de sources 
dôinformation 

indépendantes.  

¶ entretiens/consultations avec les entités déclarantes et de leurs autorités de 
supervision respectives ; 

¶ enquêtes sur la direction et le personnel des entités déclarantes ; 

¶ entretiens avec les bureaux de crédit, les sociétés de fourniture de services publics, 

etc., relativement aux informations disponibles sur les clients. 

 

 
 

 
Apr¯s ®valuation des menaces et vuln®rabilit®s par lôattribution de notations 
correspondantes, le risque peut être évalué selon la cartographie ci-après :  

 
 

Il convient par ailleurs de rappeler les points cités ci-après qui résument brièvement la 
méthodologie utilisée pour la collecte des données :  
 
- Envois de correspondances aux directions de logements/ DL (58 wilayas) leur 
demandant dôeffectuer des visites p®riodiques et de mettre en place le dispositif 
approprié ;  
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- Organisation dôune r®union en visio-conférence avec les directeurs du logement (58 

wilayas) consacrée à la présentation du rôle du groupe de travail institué par décision 
de Monsieur le Ministre des Finances citée ci-dessus ainsi quô̈ lôexplication du module 
consacrée aux EPNFD (voir Annexe 2) ;  

- Communication des documents (questionnaires en deux langues), aux directeurs du 
logement, pour renseignement aussi bien par les professionnels que par les autorités 
de supervision ;  

- Communication de documents, aux directeurs du logement, comportant la liste 
nominative des agents immobiliers actifs (agréés) ;  

- Lôexploitation des r®ponses aux questionnaires par les services comp®tents du 
Minist¯re de lôhabitat, pour la notation des variables de vulnérabilité qui concernent le 
secteur des agents immobiliers.  

  
ü Population cible et échantillonnage  
 

WILAYA  N %  

02 -CHLEF 3 0,44  

03 -LAGHOUAT 9 1,32  

04 -Oum el Bouaghi  6 0,88  

05 -BATNA 21  3,07  

06 -Béjaïa  73  10,69  

09 -BLIDA  13  1,90  

10 -BOUIRA  24  3,51  

13 -TLEMCEN 6 0,88  

14 -TIARET  2 0,29  

15 -TIZI OUZOU  4 0,59  

16 -ALGER 210  30,75  

18 -JIJEL  10  1,46  

19 -Sétif  26  3,81  

21 -SKIKDA  8 1,17  

23 -ANNABA  17  2,49  

24 -GUELMA 4 0,59  

25 -CONSTANTINE  7 1,02  

27 -MOSTAGANEM 4 0,59  

29 -MASCARA 2 0,29  

31 -ORAN 9 1,32  

34 -Bordj Bou Arréridj  17  2,49  

39 -EL OUED 2 0,29  

42 -TIPAZA  11  1,61  

44 -Aïn Defla  4 0,59  

57 -El M'Ghair  1 0,15  

AN 190  27,82  

Total  683  100  

    
 

Figure 01  :  Répartition des professionnels par profil de profession et par nature  
 
La population « agents immobiliers » représente 82%  de la masse des professionnels 
considérés. Lôaccent doit °tre mis sur cette cat®gorie, compte tenu de sa taille. 11%  des 
assujettis exercent en mode Agents immobiliers et administrateur de biens immobiliers.  

10%
6%

2%

82%

Agent
immobilier;Administrat
eur de biens
immobiliers
Administrateur de
biens immobiliers

Courtier immobilier

Agent immobilier

89%

11%

Profil

Mono-activité

Multi-activité



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

13 
 

 
 

                 Figure 03 :  Répartition des questionnaires renseignés par les assujettis par wilaya 
 

 
 
 
 

IV. VULNERABILITES INTRINSEQUES 

 

A. Analyse de la vulnérabilité in trinsèque :  
 

Lôanalyse de la vuln®rabilit® intrinsèque (inhérente) (ENR 2024) pour le secteur des agents immobiliers 
sôest bas®e sur la combinaison de plusieurs facteurs. La taille du secteur et consid®r® comme moyenne, 
et le profil de base des clients est jugé comme à risque élevé.  
 

Lôutilisation du cash est une pratique courante dans le secteur. Il existe aussi des difficultés à retracer 
les archives des transactions au niveau des professionnels du secteur. Concernant lôabus de lôutilisation 
de la profession, Il est aussi relev® lôinexistence de cas typologique de blanchiment dôargent spécifique.  
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Cela dit, le niveau de vulnérabilité intrinsèque de la profession des agents immobiliers a été considéré, 
lors de lô®valuation nationale des risques (ENR 2024) comme élevé avec une notation de 0,81/1 ).  
 
   

B. Analyse de la vulnérabilité fi nale du secteur :  
 
Lô®valuation de la vuln®rabilit® a permis de relever ce qui suit :  
 

- Méconnaissance de la LBC par le personnel des entreprises/profession ;  

- Absence de déclaration dôop®rations suspectes (DOS) ;  

- Absence dôeffectif d®di® sp®cialement aux op®rations de supervision ;  

- Absence de moyens et ressources n®cessaires pour lôaccomplissement des missions de 
supervision ;  

- La r®glementation en vigueur r®gissant lôactivit® dôagent immobilier ne pr®voit pas la lutte 
contre le BC/FT, comme elle ne prévoit pas des sanctions au cas de manquement aux 
obligations liées à la prévention ou la lutte contre le BC/FT ;  

- Le professionnel nôest pas form® en mati¯re de LBC/FT ;  

- Absence de dispositions exigeant la formation de ces professionnels en LBC ;  

- Lôautorit® de supervision du secteur ne dispose pas dôarchives du(es) dossier(s) 
disciplinaire(s).  

 

De ce qui précède, le risque dôutilisation du secteur des agents immobiliers a été 
estimé comme élevé (avec une notation de la vulnérabilité 0,81/1 ), illustré dans le tableau 
ci-après. Ce qui nécessite des mesures urgentes à entreprendre pour atténuer cette situation 
(qui seront prises en consid®ration dans le plan dôaction).  
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Figure 0 4 :  Cartographie du risque pour le secteur de lôimmobilier (ENR 2024) 

 
 

V.  MESURES DõATTENUATION 
 

ü Feuille de route sectorielle  
 

Å Pour les actions prioritaires :  
Prévoir une durée de réalisation qui ne doit pas dépasser une année, à compter de la validation de la 
feuille de route.  
Å Pour les actions complémentaires :  

La dur®e de r®alisation peut se prolonger jusquô¨ d®cembre 2026 

 
Figure 0 5 :  Cartographie des actions préconisées dans la feuille de route sectorielle 



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

16 
 

ü Actions réalisées   
 

¶ Notification aux assujettis de lôinstruction nÁ01 de lôann®e 2023 du 26 octobre 2023, relative 
aux obligations des Entreprises et Professions Non Financières Désignées (EPNFD) en matière 
de lutte contre le blanchiment dôargent, le financement du terrorisme, ainsi que lôinstruction 
n°03 de lôann®e 2023 du 05 d®cembre 2023, relative aux obligations des assujettis ¨ lô®gard 
des Personnes Politiquement Exposées (PPE), et leur publication dans le site-web du Ministère 
de lôHabitat, de lôUrbanisme et de la Ville ; 

 

¶ Dissémination, en date du 1er septembre 2024, de la synth¯se du rapport dô®valuation nationale 
des risques de blanchiment dôargent, ainsi que le rapport de synth¯se compl®mentaire de 
lô®valuation nationale dans son volet li® au financement du terrorisme, en date du 27 octobre 
2024. 

 

¶ Installation, le 16 janvier 2025, de lôAutorit® centrale permanente de supervision et de contr¹le 
des agents immobiliers dans le domaine de la prévention et la lutte contre le blanchiment 
dôargent, le financement du terrorisme et le financement de la prolif®ration des armes de 
destructions massive (LBC/FT/FP), ainsi que les autorités locales auprès de 58 Directions du 
Logement. Un budget de 5.000.000 Da a ®t® allou® ¨ lôautorit® pour la gestion de ses activit®s 
conform®ment ¨ la feuille de route sectorielle et valid®e par le Comit® National dôEvaluation 
des Risques. 

 

¶ Elaboration en date du 21 mai 2025, dôun R¯glement relatif ¨ la pr®vention et ¨ la lutte contre 
le blanchiment dôargent, le financement du terrorisme et le financement de la prolif®ration des 
armes de destruction massive, pour les agents immobiliers. Il est en phase de publication dans 
le JORADP. Le projet de règlement a été soumis à la CTRF pour avis.     

 

Action n°01  :  
 

a)  Promulguer de texte sur les tests dôhonorabilit® et de comp®tences :  
- Cette partie a été intégrée dans le projet de décret exécutif, modifiant et complétant le 

décret exécutif n°09 -18 du 20 janvier 2009, fixant la r®glementation relative ¨ lôexercice 
de la profession dôagent immobilier et sa transmission aux services du Secr®tariat G®n®ral 
du Gouvernement pour publication.  

 

b)  Adoption dôune proc®dure dô®valuation de lôhonorabilit® et dôaptitude :  
- Elaboration en date du 22 mai 2025 dôun guide dô®valuation de lôhonorabilit® et dôaptitude 

des dirigeants, des associés et des bénéficiaires effectifs des assujettis du secteur de 
lôimmobilier, sa généralisation auprès des superviseurs et sa publication dans le site web 
du MHUV.  

 

Action n°0 2 :  
 

a)  Finalisation de lô®valuation sectorielle des risques BC/FT/FP :  
 

- Cr®ation en date du 30 mars 2025, dôun groupe de travail pour lô®valuation des risques 
dôexploitation des professionnels du secteur de lôimmobilier ¨ des fins de LBC/FT/FP et son 
installation le 20 avril 2025 (agents immobiliers, administrateurs de biens i mmobiliers, 
courtiers et opérateurs de promotion immobilière). Le Groupe est composé des 
repr®sentants des Minist¯res de la d®fense, de la justice, de lôInt®rieur, ainsi que de la 
DGSN, la CTRF, du FGCMPI et des professionnels (FNAI, ONABI). Le groupe sôest r®uni 
jusque-là 07 fois (20-23-30 avril /  07-14-30 mai et 04 juin  2025). 
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- Elaboration de canevas statistiques à collecter auprès des intervenants et leur transmission 
le 21 avril 2025 aux secteurs concernés (MDN, Justice, Commerce, DGSN et CTRF). Ces 
canevas ont été renseignés et soumis aux membres du groupe. 

 

- Confection de questionnaires et leur soumission, le 28 avril 2025, aux différents 
professionnels dans lôimmobilier. 683  Questionnaires renseignés ont été collectés et soumis 
aux membres du Groupe de travail. 

 

b)  Diffusion des r®sultats de lô®valuation :   
 

- Finalisation du rapport le 10 juin 2025.  Il a ®t® soumis ¨ lôapprobation du Comit® National. 
c)  Elaboration de manuels de contrôle fondé sur les risques  :  
 

- Elaboration en date du 22 mai 2025 dôun guide dô®valuation sur pi¯ces et sur place du 
dispositif de prévention et de lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du 
terrorisme et le financement de la prolifération des armes de destruction massiv e des 
agents, sa généralisation auprès des superviseurs et sa publication dans le site web du 
MHUV. 

 

Action n°0 4 :  
a)  Mise en îuvre du programme annuel dôinspection sur pi¯ces et sur place :  

 
- Le programme a été confectionné et remis à la CTRF. 
- Des missions dôinspection sur place ont ®t® effectu®es. 278 formulaires r®colt®s et soumis 

au groupe de travail pour traitement  (font partie de lôanalyse du pr®sent rapport). 
 

b)  Application de sanctions en cas de manquement aux obligations LBC/FT/FP  
 
- Après analyse, le Groupe de travail a statué sur les sanctions. 40 mises en demeure ont 

été, en première phase, adressées aux assujettis ayant enregistré des manquements aux 
obligations LBC/FT/FP   

 
Action n°0 6 :  

a)  Renforcement des capacités :  

 
- Elaboration dôun programme annuel de formation en direction des autorités et assujettis. 

Ce programme a été actualisé et décliné comme suit : 
Programme de formation pour la supervision du secteur de lôimmobilier :   

Première session  (février 2025 deux formations):  

- Généralités sur les techniques de blanchiment, de financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération et les moyens de lutte sur le plan national et international.    

- La place du secteur des agents immobiliers lô®valuation nationale des risques et la stratégie 
nationale de prévention et de lutte contre le BC/FT.  

- Les obligations des assujettis du secteur des agents immobiliers en matière de LBC/FT/FP dans 
la législation nationale et les standards internationaux du GAFI. 

Deuxième session (juin 202 5)  :  

- Les contr¹les dôentr®es aux professions de lôimmobilier et lôapplication des tests dôhonorabilit® 
et de compétence.  

- La conduite de lô®valuation des risques BC/FT/FP du secteur de lôimmobilier. 
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- Lôapproche bas®e sur les risques BC/FT/FP dans le domaine de la supervision du secteur de 
lôimmobilier. 

- Méthodologie de réalisation des contrôles sur pièces et sur place.   

Troisième session (Septembre 2025) :  

- Lôapplication des sanctions financi¯res cibl®es. 

- La notion de bénéficiaire effectif.  

- La notion de personnes politiquement exposées.  

Programme de formation pour les assujettis du secteur de lôimmobilier :   

Première session (mars -avril -mai et juin 2025)  :  

- Généralités sur les techniques de blanchiment, de financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération et les moyens de lutte sur le plan national et international.    

- La place du secteur de lôimmobilier dans lô®valuation nationale des risques et la stratégie 
nationale de prévention et de lutte contre le BC/FT.  

- Les obligations des assujettis du secteur de lôimmobilier en mati¯re de LBC/FT/FP dans la 
législation nationale et les standards internationaux du GAFI. 

Deuxième session  (juillet 2025) :  

- Les exigences du GAFI en matière de vigilance vis-à-vis de la clientèle. 

- La déclaration de soupçon et les relations avec la CTRF.  

- Lôauto-évaluation des risques BC/FT/FP. 

Troisième session (septembre 2025)  :  

- Lôapplication des sanctions financi¯res cibl®es. 

- La notion de bénéficiaire effectif.  

- La notion de personnes politiquement exposées.  
 

- Mise en place dôune mallette de formation. 
 

- Elaboration de quatre (04) lignes directrices, le 22 mai 2025, leur transmission aux 
assujettis et leur publication dans le site web du MHUV. Il sôagit de : 

 

1.  Lignes directrices n° 01 relatives aux procédures de diligence raisonnable à l'égard des 

clients et des bénéficiaires effectifs au niveau des professions d'agent immobilier dans le 

domaine de la LBC/FT/FP  ; 
 

2.  Lignes directr ices n°2 relatives à l'auto -évaluation des risques liés au BC/FT/FP  ;  
 

3.  Lignes directrices n°3 relatives aux mesures de gel et/ou de saisie de fonds et de biens 

dans le cadre de sanctions financières  ;  
 

4. Lignes directrices n°4 relatives aux mesures d'identif ication et de vérification des 

bénéficiaires effectifs par les agents immobiliers dans le domaine de la LBC/FT/FP.  

 

- Organisation de Huit (08) sessions de formation et de sensibilisation au profit des 
superviseurs et présidents des autorités locales de contrôle (Directeurs du Logement) 
respectivement les 15 et 22 f®vrier 2025, ainsi quôaux assujettis (agents immobiliers) 
respectivement les 07-14-21 et 28 avril 2025 et le s 12 -31 mai 2025, dont 482 personnes 
ont pris part.  
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VI.  EXPOSITION AUX MENACES DE BLANCHIMENT DE 
CAPITAUX ET DE FINANCEMENT DU TERRORISME 
 

 

 
Lôidentification des menaces montre que les agents immobiliers sont confrontés à la menace 
de blanchiment de capitaux de la manière suivante :  

- Risque dôinstrumentalisation aux fins dô®laborer des montages fiscaux ou dôautres montages 
complexes visant à opacifier des transactions frauduleuses ou à blanchir des fonds issus 
dôinfractions primaires de nature p®nale, fiscale ou sociale ; 

 

- Risque dôexposition aux menaces de criminalité financière, telle que les abus de biens 
sociaux ou les escroqueries notamment lors des procédures liées à la restructuration et au 
traitement de lôinsolvabilit® dôune soci®t® ainsi que les faits dôatteinte ¨ la probit® ; 

- Risque de blanchiment de fonds ¨ lôoccasion dôop®rations immobili¯res auxquelles lôagent 
immobilier est amené à prêter son concours ; 

 

- Risques liés au maniement de fonds pour le compte des clients. 

 
 

VII.  VULNERABILITES ACTUELLES  

 
VII -I Evaluation de variables  
  
1.  Exhaustivit® du cadre juridique de la LBC dans le secteur de lôimmobilier 

 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée (article 10 bis 4 de la loi 23 -01 du 7 février 2023 

modifiant et complétant la loi n° 05 -01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la 
lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme sur la vigilance vis-à-
vis des clients) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP)  ;  
- Lignes directrices n° 1 du 22 mai 2025 relatives aux procédures de diligence raisonnable 
des clients et des b®n®ficiaires effectifs de la profession dôagent immobilier dans le domaine 
de la LBC/FT/FP (notamment chapitre consacr® ¨ lôidentification des clients et les 
bénéficiaires effectifs) ; 

- Lignes directrices n°04 du 22 mai 2025, relatives ¨ lôauto-évaluation des risques de la LBC 
dans le domaine des professions dôagent immobilier ;  

- Lignes directrices n°03 du 22 mai 2025, relatives aux procédures de diligence raisonnable 
des clients et des bénéficiaires effectifs de la profession dôagent immobilier dans le domaine 
de la LBC/FT/FP (notamment chapitre consacré à la vigilance) ; 

- Lignes directrices n°02 du 22 mai 2025, relatives ¨ lôauto-évaluation des risques de la 
LBC/FT/FP (notamment chapitres III)  ;   

- Instruction n°1 du  26 octobre 2023, relative aux obligations des Entreprises et Professions 
Non Financi¯res D®sign®es en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent et le 
financement du terrorisme ; 
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2.   Efficacité des activités de supervision/surveillance dans le secte ur de lôimmobilier 
 

En termes de moyens humains, une Autorité centrale permanente de supervision et de contrôle 
des agents immobiliers dans le domaine de la prévention et la lutte contre le blanchiment 
dôargent, le financement du terrorisme et le financement de la prolif®ration des armes de 
destructions massive (LBC/FT/FP) a été installée, ainsi que les autorités locales auprès de 58 
Directions du Logement . Le nombre total des superviseurs sô®l¯ve ¨ environ 350  à travers le 
territoire national.  
 

Les moyens financiers ont ®t® renforc®s ¨ travers la cons®cration dôun montant de 5.000.000  
Da, sur budget de lôEtat, pour le fonctionnement de  lôautorit® et la gestion de ses activités 
conform®ment ¨ la feuille de route sectorielle et valid®e par le Comit® National dôEvaluation des 
Risques. 
 
 

3.  Disponibilité et application de sanctions administratives pour non -respect des 
exigences LBC/FT dans le secteur de lôimmobilier 

 

Des missions dôinspection sur place ont ®t® effectu®es durant les mois dôavril et mai ¨ travers 
lôensemble du territoire. Lôexploitation des rapports dôinspection a permis de relever des 
manquements en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent, le financement du terrorisme 
et le financement de la prolifération des armes de destruction massive (LBC/FT/FP), à savoir : 
 

- Manque de procédure et de documentation concernant l'identification des clients ; 

- Non d®signation dôun responsable de conformit® au sein de votre ®tablissement ;  

- Absence d'auto-évaluation des risques de blanchiment des capitaux et de financement du 

terrorisme et de classement des clients selon les niveaux des risques identifiés ; 

- Non-application des mesures de vigilance renforcée concernant les clients et les 

transactions à risque élevé ; 

- Absence de procédure portant sur les circonstances et les modalités des déclarations de 

soupçon à transmettre à la CTRF ; 

- Absence de procédure de prise en charge des listes onusiennes et nationales des 

personnes et des entités terroristes.  

A cet effet, 40 mises en demeure  ont été adressées, en première phase, aux assujettis en 
leur demandant de se conformer à la législation relative à la LBC/FT/FP et de prendre les 
mesures nécessaires pour atténuer cette situation et ce dans un délai de quinze (15) jours.  

 

- Mettre en place une procédure d'identification des clients et d'évaluation de leurs risques ; 

- Réaliser une auto-évaluation des risques de blanchiment des capitaux et de financement 

du terrorisme adaptée à votre activité et à votre clientèle  ; 

- Appliquer des mesures de vigilance renforcée concernant les clients et les transactions à 

risque élevé ; 

- Mettre en place une procédure portant sur les circonstances et les modalités de 

déclarations de soupçon à la CTRF. 

- Mettre en place une procédure pour la prise en charge rapide des listes onusiennes et 

nationale des personnes et entités terroristes.   
 

 

Le non-respect de ces obligations dans le délai imparti, est passible d'engagement de mesures 
appropriées conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

- Aussi et Nonobstant les sanctions prévues par la loi n°05-01, modifiée et complétée citée 

ci-dessus, si un Agent Immobilier a enfreint les dispositions de ladite loi, et/ou les textes 

pris pour son application ou nôa pas d®f®r® ¨ une injonction ou nôa pas tenu compte dôune 
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mise en garde, lôautorit® de supervision et de contr¹le peut prononcer lôune des 

sanctions suivantes ¨ son encontre et/ou ¨ lôencontre de ses dirigeants et/ou de ses 

agents : 

¶ Lôavertissement ; 

¶ Le blâme ; 

¶ Lôinterdiction dôeffectuer certaines op®rations et toutes autres limitations dans 

lôexercice de lôactivit® ; 

¶ La suspension temporaire dôun ou de plusieurs dirigeants et/ou agents ; 

¶ La cessation des fonctions dôune ou de plusieurs de ces m°mes personnes ; 

¶ Le retrait dôagr®ment. ». 
 

4.  Disponibilité et application de sanctions pénales pour violation des exigences LBC/FT 
dans le secteur de lôimmobilier  

 

Lôexploitation des donn®es fournies par les autorit®s dôapplication de la loi a r®v®l® 03 
enquêtes, durant les années 2020-2024, enclenchées ¨ lôencontre de 03 agents immobiliers 
(01 courtier et 02 administrateurs des biens immobiliers).  
 

Il convient de signaler que la profession de « promoteur immobilier  » enregistre des enquêtes 
et pour laquelle une évaluation lui a été consacrée comme étant source de risque émergent. 
(Voir partie 03 du présent document).  
 
5.  Disponibilité et efficacité d es contr¹les dôentr®e du secteur de lôimmobilier 
 

Les dispositions de lôarticle 8 du d®cret ex®cutif 09-18, modifié et complété, définit clairement 
les contr¹les dôentr®es pour lôexercice de la profession dôagent immobilier (enqu°te 
administrative des services de sécurité). 
 

En sus de lôenqu°te administrative, il a ®t® propos® dans lôamendement, un contrôle 
dôhonorabilit® et dôaptitude des demandeurs dôagr®ment ou des dirigeants et associ®s des 
agents immobiliers doit °tre op®r® par lôautorit® de contr¹le et de supervision des agents 
immobiliers.   
 

Le processus de contr¹le de lôhonorabilit® et dôaptitude des demandeurs dôagr®ment et des 
associ®s et dirigeants des agents immobiliers assujettis sôexercera en deux (02) ®tapes, 
pr®alablement ¨ la d®livrance de lôagr®ment et post-agrément.  

Les personnes morales et physiques liées, notamment les représentants permanents, les 
dirigeants candidats, les associés et les bénéficiaires effectifs sont concernées par le contrôle. 
 

A d®faut dôune plateforme de partage dôinformations avec les autorit®s charg®es de 
l'application de la loi, les superviseurs sollicitent ces dernières pour vérifier s'il existe 
éventuellement une enquête ouverte à l'encontre des personnes concernées, y compris les 
bénéficiaires effectifs et susceptibles d'affecter leur honorabilité.  
 

Les modalit®s de contr¹le sont d®finies dans le guide dô®valuation du 22 mai 2025 relatif à 
lôhonorabilit® et lôaptitude des dirigeants, des associ®s et des b®n®ficiaires effectifs des 
assujettis du secteur de lôimmobilier, cité supra. 
 

Lôexploitation des donn®es actuelles ont montr® lôefficacit® de se traduisant par le nombre de 
refus dôoctroi dôagr®ments (2024-2025) pour 41  demandes sur 301 introduites, soit 13,6  %  
en raison de leur inaptitude ou ayant fait lôobjet dôavis d®favorables par les services 
compétents chargés de mener les enquêtes administratives.     
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6.  Int®grit® du personnel des professions du secteur de lôimmobilier 
 

Lôanalyse des canevas statistiques renseign®s par les autorit®s dôapplication de la loi montre 
lôabsence dôenqu°tes et/ou de condamnations ¨ lôencontre du personnel relevant des 
assujettis.    
 

7.  Connaissance de la LBC par le personnel  des professions du secteur de lôimmobilier 
Formation du personnel  

 

 

 
 
 

Figure 06  : Répartition des réponses aux questionnaires sur la formation 
Le personnel form® est en nette progression par rapport ¨ lôann®e de r®f®rence (0%). 8% ont d®j¨ 
bénéficié de formation et 33% dans un avenir très proche, ce qui amènerait le taux avoisinant 41%.  
A noter que lôautorit® de supervision et de contr¹le a organisé 8 sessions de formation, dont 482 
personnes ayant pris part soit environ 28 % de la population (assujettis).   
 

8.  Efficacité de la fonction de conformité (organisation) au sein des agences immobilières  

 

 
Figure 0 7 : Répartition des réponses aux questionnaires sur la d®signation dôun responsable conformit® 

 

Contrairement ¨ lôENR, les assujettis professionnels ont pr®sent® une aptitude ¨ d®signer un 
responsable de la conformité dans un futur très proche. 
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9.  Efficacité du suivi et de la déclaration de soupçon   
 

 
Figure 0 7 : Répartition des réponses aux questionnaires sur la désignation les DS 

Commentaire  : Bien que le taux ait été estimé faible, les assujettis ont été sensibilisés à travers les 
formations organis®es par lôautorit®. De plus, lôabsence dôun outil automatis® et s®curis® pour la 
transmission des DS a généré une certaine réticence auprès des assujettis.  
 

Aussi, les statistiques de la CTRF concernant les DS émanant du secteur financier 
« Banques » font ressortir essentiellement lôimplication de promoteurs immobiliers selon lô®tat 
suit :  
 

- Aucune DS nôa ®t® transmise par les agents immobiliers ; 
- 12 DS  en 2020 (promoteurs immobiliers), pour les types dôinfractions sous-jacentes 

(dont 01 corruption et 11 non identifiées)  ; 
- 21 DS  en 2021 (promoteurs immobiliers), pour les types dôinfractions sous-jacentes 

(dont 01 corruption, 01 fraude fiscale et 19 non identifiées)  ;  
- 31 DS  en 2022 (promoteurs immobiliers), pour les types dôinfractions sous-jacentes 

(dont 02 corruption, 02 fraude fiscale et 27 non identifiées)  ;  
- 27 DS  en 2023 (promoteurs immobiliers), pour les types dôinfractions sous-jacentes 

(dont 01 corruption, 01 faux e t 25 non identifiées)  ;  
- 12 DS  en 2024 (promoteurs immobiliers), pour les types dôinfractions sous-jacentes 

(dont 01 corruption, 01 faux et 10 non identifiées) ;  
 

Compte tenu du nombre de DS pour la profession de promoteur immobilier, il a été décidé 
de considérer cette profession dans la présente évaluation comme étant à risque émergent 
(partie 03).  
 

10.  Disponibilité et accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs  

 
La transparence relative aux intérêts bénéficiaires détenus dans les sociétés, fiducies ou 
entités similaires est en place si des informations globales sur la structure, la gestion, le 
contrôle et les bénéficiaires effectifs dans les sociétés, fiducies et entités similaires sont 
aisément disponibles et peuvent être accessibles en temps opportun par les autorités 
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compétentes et sont disponibles aux institutions, entreprises et professions réglementées par 
rapport à la LBC, afin de faciliter leurs exigences dôobligation de vigilance vis-à-vis des clients. 
Pour ce faire et conformément aux dispositions des articles 12 et 13 du décret exécutif n°23 -
429 du 15 Joumada El Oula 1445 correspondant au 29 novembre 2023 relatif au registre 
public des bénéficiaires effectifs des personnes morales de droit algérien., une convention de 
coop®ration et dô®changes dôinformations et de donn®es a été signée, entre le MHUV en sa 
qualit® dôautorit® de supervision et de contr¹le pour les agents immobiliers et le Centre 
National du Registre de Commerce « CNRC ». 
 

Cette convention a pour objet de mettre ¨ la disposition de lôautorit® une API dôinterop®rabilit® 
lui permettant lôacc¯s au syst¯me dôinformation du CNRC ¨ travers une interface développée 
à cet égard et dénommée « Registre national des bénéficiaires effectifs ».   
 

11.  Disponibilit® dôinfrastructures dôidentification fiables et de sources dôinformation 
indépendantes  

 

A lôheure actuelle, il est constat® lôindisponibilit® dôinfrastructures et de dispositifs sp®cifiques.   
 

VII -I I Quelques  indications   
Lôexploitation des questionnaires renseign®s par les assujettis a mis en ®vidence les 
indications énumérées ci-après : 
 

1.  Origine de la Cli ent èle  
 

 
 

Figure 0 8 : Répartition des réponses aux questionnaires sur lôorigine de la client¯le 

    

Figure 0 9 : Répartition des opérations avec les étrangers 
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Figure 10  : Répartition des réponses aux questionnaires sur lôorigine de la client¯le  
 
 

 
Figure 11  : Répartition des réponses aux questionnaires sur lôorigine de la client¯le par profil de profession  

 
 

Les figures 8,9,10 et 11 ci-dessus montrent que la quasi-totalité les clients « nationaux » ce qui réduit 
considérablement la menace provenant de personnes étrangères, notamment en matière FT/FP. 
 

2.  Mode de paiement  
 

 

Figure 12  : Répartition du mode de paiement  
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Figure 13  : Répartition du mode de paiement par statut professionnel    

 

Depuis lôentr®e en vigueur, dans la loi de finances pour 2025, de la disposition (Janvier 2025) 
relative au paiement par moyens bancaires de toute transaction immobilière, le recours à 
lôesp¯ce (cash) a été limité à 54%  contre 100%  en 2024 ¨ lôoccasion de lô®valuation nationale 
(juin 2024).  
 

Des missions dôinspection seront d®p°ch®es pour sôassurer de lôefficacit® de mise en îuvre de 
cette disposition (vigilance renforcée).  
 

Cf. Art. 207. ð A compter de la date de publication de la présente loi, les transactions citées 

ci-apr¯s, doivent °tre effectu®es, par des moyens autres que lôesp¯ce, ¨ travers les circuits 

bancaires et financiers : 

ð les transactions immobilières des immeubles bâtis et non-bâtis ; 

éééééé.. 
 

3.  Intégration du risque BC  

  
 

  
 

 

Figure 14  : Taux dôint®gration du risque BC par les professionnels assujettis   
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Nous constatons une avanc®e remarquable en mati¯re dôint®gration du risque BC dans la 
profession comparativement ¨ lôann®e 2024 (ann®e de r®f®rence ®valuation nationale ENR). 
30 %  de professionnels assujettis ont intégré le Risque BC contre 0% en 2024 .  
 

 

4.  Clients «  Personnes Politiquement Exposées PPE  »  
 

 

 

Il est constaté un faible taux ( 7% ) de transactions immobilières 
conclues (47 opérations) avec des PPE, dont la majeure partie 
a été traitée selon une procédure spécifique. Néanmoins, les 
assujettis doivent mettre en place des mesures de vigilance 
renforcée (Cf. Règlement du 21 mai 2025). 

 

  

 
Figure 15  : Taux de transactions avec les PPE   
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5.  Refus Clients  

 
Figure 16  : Taux de de refus des clients vis-à-vis des risques BC   

 

Commentaires  : 22 %  de cas de refus des clients, contre 0% par rapport ¨ lôann®e de 
référence.  

 
6.  Signalement CTRF  
 

 
Figure 17  : Répartition des cas de signalement à la CTRF  

 
 

Commentaire  : Bien que le taux ait été estimé faible, les assujettis ont été  sensibilisés et 
instruits ¨ m°me de transmettre les DS ¨ lôautorit® comp®tente (CTRF).   
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7.  Fr®quence dôAudit LBC/FT/FP   
 

 
Figure 18  : Répartition de la fréquence des audits  

 

Commentaire  : Bien que le taux ait été estimé en deçà des attentes faible, 8,6% dôagents 
immobiliers font régulièrement dôaudit et 1,4 % le font souvent. 
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II -3. NOTATION DES VARIABLES DE VULNERABILITES 
ACTUELLES PAR PROFIL DE PROFESSION   
 

 Agents Immobiliers  

 

 
 

Les tableaux ci-dessus donnent respectivement la notation de chaque variable considérée 
(vulnérablilité) et la menace en fonction de la taille de la profession.    
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Figure 19  : Illustration de la notation de la vuln®rabilit® globale de la profession dôagent immobilier  

 

La vuln®rabilit® finale de la profession dôagent immobilier (profils agent immobilier, 
administrateur de biens immobilier et courtier) est estimée à 0,66 /1 . Ce qui en résulte un 
risque moyennement élevé (ME).   
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Figure 20  : Carte de vulnérabilité globale 
 

Commentaire : La carte de vulnérabilité globale montre ce qui suit : 
 

- Les sources d'informations indépendantes et fiables, notamment les informations 
financières historiques complètes et fiables et autres informations sur les clients ne 
sont pas disponibles ni accessibles actuellement en Algérie, pour les EPNFD telles 
que la profession dôagent immobilier ; 

 
 

- Lôindisponibilit® dôinfrastructures dôidentification fiables, ne permettant pas aux 
professionnels assujettis de sôassurer de lôidentit® de leurs clients.  

 

Ces facteurs ont impacté la qualité du cadre de CDD (notation 0,1/1). A rappeler que le 
CDD est le processus par lequel est collect®e lôinformation compl¯te sur la client¯le, dans 
le but dôidentifier les b®n®ficiaires effectifs et sôassurer que ces deniers ne sont pas 
impliqués dans des crimes financiers. Il se trouve que les agents immobiliers assujettis 
sont confront®s ¨ la limitation des informations et des sources dôinformation sur les 
bénéficiaires effectifs, ce qui constitue une vulnérabilité importante dans le secteur des 
agents immobiliers  
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 Administrateur s des  Biens I mmobiliers  
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La vuln®rabilit® finale de la profession dôadministrateur de Biens Immobiliers est estim®e ¨ 
0,28 /1 . Ceci sôexplique par la faible taille de cette cat®gorie et la nature des produits (gestion 
des biens immobilier) ce qui r®duit lôexposition aux risques BC. Le risque peut être considéré 
comme moyennement faible (ML).  
 

 
Figure 21 : Carte de vulnérabilité globale 

 

Commentaire : La carte de vulnérabilité globale montre ce qui suit : 
 

- Les sources d'informations indépendantes et fiables, notamment les informations 
financières historiques complètes et fiables et autres informations sur les clients ne 
sont pas disponibles ni accessibles actuellement en Algérie, pour les EPNFD telles 
que la profession dôagent immobilier ; 

 
 

- Lôindisponibilit® dôinfrastructures dôidentification fiables, ne permettant pas aux 

professionnels assujettis de sôassurer de lôidentit® de leurs clients.  
 

Ces facteurs ont impacté la qualité du cadre de CDD (notation 0,1/1). A rappeler que le 
CDD est le processus par lequel est collect®e lôinformation compl¯te sur la client¯le, dans 
le but dôidentifier les b®n®ficiaires effectifs et sôassurer que ces deniers ne sont pas 
impliqués dans des crimes financiers. Il se trouve que les agents immobiliers assujettis 
sont confront®s ¨ la limitation des informations et des sources dôinformation sur les 
bénéficiaires effectifs, ce qui constitue une vulnérabilité importante dans le secteur des 
agents immobiliers  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

35 
 

 COURTIERS 
 

 
 

 

    
La vulnérabilité finale de la profession de courtier est estimée à 0,55 /1 . Le risque a été 
estimé comme moyen (M) en raison de la taille de cette corporation moins importante 
comparativement ¨ lôagent immobilier ayant le m°me degr® de vulnérabilité.  
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Figure 22 : Carte de vulnérabilité globale 

 

Commentaire : La carte de vulnérabilité globale montre ce qui suit : 
 

- Les sources d'informations indépendantes et fiables, notamment les informations 
financières historiques complètes et fiables et autres informations sur les clients ne 
sont pas disponibles ni accessibles actuellement en Algérie, pour les EPNFD telles 
que la profession dôagent immobilier ; 

 
 

- Lôindisponibilit® dôinfrastructures dôidentification fiables, ne permettant pas aux 

professionnels assujettis de sôassurer de lôidentit® de leurs clients.  
 

Ces facteurs ont impacté la qualité du cadre de CDD (notation 0,1/1). A rappeler que le 
CDD est le processus par lequel est collect®e lôinformation compl¯te sur la client¯le, dans 
le but dôidentifier les b®n®ficiaires effectifs et sôassurer que ces deniers ne sont pas 
impliqués dans des crimes financiers. Il se trouve que les agents immobiliers assujettis 
sont confront®s ¨ la limitation des informations et des sources dôinformation sur les 
bénéficiaires effectifs, ce qui constitue une vulnérabilité importante dans le secteur des 
agents immobiliers  

 

VIII.  VULNERABILITES RESIDUELLES 

  
La vulnérabilité résiduelle, dans le contexte de l'évaluation des risques de blanchiment de 
capitaux, représente le risque qui persiste après que les mesures de mitigation et de contrôle 
ont été mises en place. En d'autres termes, c'est le niveau de risque que l'entreprise ne peut 

pas complètement éliminer, même avec des contrôles et des procédures internes efficaces.  
 

La vulnérabilité résiduelle est un élément crucial de l'évaluation des risques de blanchiment. Elle 
permet aux entreprises de mesurer l'efficacité de leurs contrôles et de mieux adapter leurs 
mesures de conformité afin de minimiser le risque de blanchiment et de financement du 
terrorisme.  
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Il apparait clairement quôune amélioration significative est observée sur les notations 
des variables obtenues par rapport ¨ celles de lôENR. La note globale (0,66 /1  Vs 
0.81 /1 ). 
 

Néanmoins, il y a lieu d'adapter les mesures de conformité et de vigilance en fonction 

du contexte spécifique de la profession en atténuant les vulnérabilités internes 

(procédures de vigilance et formations) et externes ainsi que celles liées aux clients à 

risque ou aux transactions complexes et occasionnelles. 
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IX. CLASSIFICATION DES RISQUES PAR PROFIL DE 
PROFESSION  

 

 
Figure 23  : Cartographie des niveaux re risques par profil de profession 

 

Tableau récapitulatif  

Profil  Notation risque  Niveau de risque  

Agent immobilier 0.66  ME 
Administrateur des biens immobiliers 0.28  MF 
Courtier 0.55  M 
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PARTIE 02 :  

FINANCEMENT DU TERRORISME ET 
DE LA PROLIFERATION DES ARMES 
DE DESTRUCTION MASSIVE « FT-FP » 
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ü Rappel :  
 

LôAlg®rie a opt® pour et a adopt® la m®thodologie Banque Mondiale pour ®valuer les 
risques liés au financement du terrorisme, en utilisant lôoutil d®velopp® par cette 
derni¯re (outil dô®valuation des risques du FT), lors de son ®valuation nationale 
effectuée en 2024. 
 

Les r®sultats obtenus par lôutilisation de lôoutil de la Banque Mondiale font ressortir 
trois catégories de secteurs selon leur niveau de risques : secteurs à risque moyen, 
secteurs à risque moyennement faible et secteurs à risques faibles. Les trois catégories 
de risques englobent : 
 

Tableau : Répartition des assujettis des institutions financières et des EPNFD par 
catégories de risques FT 

Les secteurs à risque 

moyen 

Les banques et les établissements financiers  

Les secteurs à risque 

moyennement faible 

Algérie poste, les notaires, les agents immobiliers, les marchands de métaux 
précieux et de pierres précieuses, les commissionnaires en douane, les 
concessionnaires automobiles, les experts comptables et les OBNL.  

Les secteurs à risque faible Les assurances, les commissaires aux comptes, les comptables agréés, les 
avocats, les marchands dôantiquit®s et dôîuvres dôart, les huissiers de justice, 
les valeurs mobilières, les paris et jeux et les mutuelles sociales.  

Source : 2e partie du rapport ENR relative au financement du terrorisme, Juin 2024, P. 55.  
 

Le secteur des agents immobiliers a obtenu une notation du risque 0.28/1, dont le 
niveau de risque est moyennement faible (MF).  
 

Tableau : Niveau de risque FT des diff®rents types dõassujettis (IF/EPNFD)  

 
Source : 2e partie du rapport de lõENR relative au financement du terrorisme, Juin 2024, P. 3.  
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Figure n°  : Niveau de risque FT de lõensemble des assujettis (IF/EPNFD)  

Source : 2e partie du rapport de lõENR relative au financement  du terrorisme, Juin 2024, P.54.  
 

1. Analyse des menaces FT des agents immobiliers :  

La menace qui pèse sur les agents immobiliers en matière de financement du 
terrorisme est de niveau moyennement faible avec une notation de 0,28/1.  

Cette notation peut °tre justifi®e par lôinexistence de cas de financement du terrorisme 
en Alg®rie qui utilisent cette profession. Cependant, lôutilisation du secteur de 
lôimmobilier pour le financement du terrorisme sur le plan mondial nôest pas ¨ ®carter. 
Les facteurs géographiques relatives ¨ lôexistence dôagents immobiliers dans les zones 
dôactivit® de groupes terroristes sont inexistants. Les facteurs d®mographiques li®s ¨ 
lôexposition des agents immobiliers au FT qui peuvent provenir de la client¯le par 
lôinterm®diaire dôentit®s et de personnes d®sign®es, dôune affiliation ¨ une menace 
terroriste active ou de personnes qui peuvent être favorables à une idéologie terroriste 
nôexistent pas (avec une notation de la menace 0,26/1). 
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Tableau n° : Les facteurs de menaces FT pour les agents immobiliers  

 

Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  
 

2. Analyse de la vulnérabilité FT des agents immobiliers  :  
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Tableau n°  : Notation des variables de contrôle FT  
 
 

 

 
 

Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  

Les principales vulnérabilités d u secteur des agents immobiliers, liées au contrôle des exigences 
en matière de prévention et de lutte contre le financement du terrorisme, concernent 
essentiellement :  
a. Des faiblesses dans lõidentification de la client¯le par les assujettis ;  
b. Insuffisances dans la connaissance et la sensibilisation des agents immobiliers en matière de 
prévention et de lutte contre le financement du terrorisme  ;  
c. Inefficacit® de lõapplication des sanctions financi¯res cibl®es par les agents immobiliers ;  
d. Insuffisances dans lõimpl®mentation de la d®claration de soup­on en mati¯re de financement 
du terrorisme par les agents immobiliers ;   
e. Non disponibilit® dõacc¯s pour les agents immobiliers aux infrastructures dõidentification 
fiables et au registre national des bénéficiaires effectifs.  
 
La vulnérabilité des agents immobiliers en matière de financement du terrorisme comprend la 
vulnérabilité inhérente et la vulnérabilité résiduelle.  
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3. Analyse de la vulnérabilité FT inhérente des agents immobiliers :  

Lõanalyse de la vuln®rabilit® inh®rente sõest bas®e sur la combinaison de plusieurs facteurs. La taille du 
secteur est considérée comme élevée, et le profil de base des clients est jugé comme à risque élevé. 
Lõutilisation du cash est une pratique tr¯s courante dans le secteur. Concernant lõabus de lõutilisation des 
agents immobiliers, il est relev® lõinexistence de cas de financement de terrorisme via des agents 
immobiliers .  

Tableau n°  : Notation des facteurs de vulnérabilité inhérente FT  des agents immobiliers  

 
Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  

Cela dit, le niveau de vulnérabilité inhérente des agents immobiliers est considéré comme moyenne (avec 
une notation de la vulnérabilité inhérente de 0,41/1) .  

Figure n°  : Comparai son entre la vulnérabilité inhérente et la vulnérabilité 
résiduelle  

 
Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025. 

4. Analyse du risque FT du secteur des agents immobiliers :  
 
a. Résumé des résultats de la menace et de la vulnérabilité inhérente et résiduelle  :  
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Tableau n°  : Les principaux résultats de la menace et de la vulnérabilité des  agents 

immobiliers  
 

 
Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  

b. Les résultats du risque de financement du terrorisme des agents immobiliers  :  
 

Figure n°  : Les composants du risque FT du secteur des agents immobiliers  

 
Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  

 
 

Figure n°:  Cartographie des facteurs de risques FT du secteur des agents 
immobiliers  
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Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025.  

 
Figure n°  : Niveau de risque FT des agents immobiliers  

 
 

Source : Groupe de travail charg® de lõESR, concernant les agents immobiliers, 2025. 
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PARTIE 03 :  

 

RISQUE EMERGENT « PROFESSION DE 
PROMOTEUR IMMOBILIER » 
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Contexte  :  
 

Dans le sillage de lô®valuation sectorielle des risques, il a ®t® jug® opportun dô®tendre la 
soumission des questionnaires aux promoteurs immobiliers agréés bien quôils ne sont pas 
considérés comme assujettis au sens de la loi n°05-01. 
 

Lô®mergence de promoteurs immobiliers, depuis quelques années et le foisonnement de projets 
de promotion immobili¯re du secteur priv® ont suscit® des questionnements sur lôexposition de 
cette corporation aux risques de BC devant les menaces provenant de certains clients. 
 

A noter quôenviron 11 000 promoteurs immobiliers  sont agréés et inscrits au Tableau 
National des Promoteurs Immobiliers (TNPI) depuis lôentr®e en vigueur des dispositions de la loi 
n°11-04 du 17 f®vrier 2011 fixant les r¯gles r®gissant lôactivité de promotion immobilière.    
 
Cette activit® fut r®glement®e en vertu des dispositions de lôarticle 4 de la loi nÁ11-04 
stipulant : « Les promoteurs immobiliers agréés et immatriculés au registre de commerce sont 
autorisés à initier des projets immobiliers. 
Nul ne peut se prétendre de la qualité de promoteur immobilier ni exercer cette activité s.il 
nôest pas titulaire dôun agr®ment et nôest pas inscrit au tableau national des promoteurs 
immobiliers dans les conditions et modalités définies par la présente loi ».  
71  questionnaires renseignés par les promoteurs immobiliers, ont été considérés dans la 
présente évaluation   

 
Figure 26  : Répartition de la population considérée par wilaya  
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Figure 26  : Répartition par origine de la clientèle 

 
Commentaire : Bien que lô®chantillonnage ne soit pas repr®sentatif, la figure ci-dessus montre 
que la clientèle reste nationale.   

 

 
Figure 27  : Répartition des taux de connaissance des sanctions par les promoteurs immobiliers 

 

Commentaire : Parmi les promoteurs questionnés, 26 %  ont eu connaissance des sanctions 
en cas de BC, malgr® quôils ne soient pas assujettis au sens de la loi.   
 

 
Figure 28  : Répartition des taux de connaissance des sanctions par les promoteurs immobiliers 
 Seuls 8%  des clients appartenant à la catégorie de Personnes Politiquement Exposées (PPE) 
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X. RECOMMANDATIONS COMMUNES   

 
Au regard des notations des variables et la cotation des risques encourus, le  plan dôaction 
doit se poursuivre , qui se décline comme suit : 
    

1.  Efficacité de la fonction de conformité (Organisation)  
 

Action clé : encourager les agents immobiliers à désigner un responsable conformité 
LBC/FT qui fait office de correspondant CTRF.  
 

Plan dôaction d®taill® :  
¶ Sensibiliser les agents immobiliers sur la nécessité de mettre en place un 

responsable conformité qui aura pour charge : le suivi des transactions 
immobilières et le respect des exigences LBC/FT notamment en matière 
dô®tablissement des d®clarations de soup­on, de la conduite dôun audit interne, de 
la programmation et du suivi de lôaudit externe, le suivi de la tenue et de la 
conservation des archives, et la mise en îuvre dôune approche bas®e sur les 
risques.  

2.  Efficacité des activités de supervision/surveill ance  
Action clé : Multiplier les op®rations dôinspection, de contr¹le et de supervision incluant 
les aspects liés à la LBC/FT.  
Plan dôaction d®taill® :  
¶ Effectuer des visites de contr¹le et de supervision par lôautorit® de supervision ¨ 
lôendroit des agents immobiliers selon un programme pr®®tabli sur la base dôune 
approche basée sur les risques de BC/FT tels que déterminé dans le rapport de 
lôENR.  

¶ Vérifier la tenue des registres et la conservation des documents et détecter les 
difficultés de retracer les transactions immobilières ; 

 
 

3.  Connaissance de la LBC par le personnel des agents immobiliers  
 

Action clé : Organiser des formations et des journées d'études sur la LBC/FT.  
Plan dôaction d®taill® :  

¶ Formations sur le cadre juridique et réglementaire de la LBC/FT, notamment en 
lien avec le secteur des agents immobiliers ;  

¶ Organiser des ateliers sur les typologies spécifiques de BC dans le domaine de 
lôimmobilier ;  

¶ D®finir les risques de lôutilisation de l'activité d'agent immobilier pour blanchir de 
lôargent sale.  

 

4.  Efficacité du suivi et de la d®claration dôop®rations suspectes  
 

 Action clé : sensibiliser les agents immobiliers ¨ proc®der ¨ lô®tablissement dôune 
déclaration de soupçon pour dénoncer les opérations éventuelles de BC/FT ;  

Plan dôactions d®taill® :  
¶ Sensibiliser les agents immobiliers sur l'obligation de déclaration à la CTRF des 

transactions immobilières suspectes ;  
¶ Définir la relation des assujettis avec les services compétents de la CTRF ;  
¶ Améliorer les connaissances des agents immobiliers en matière de critères en lien 

avec le secteur immobilier, qui doivent les conduire à faire des déclarations de 
soupçon  
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5.  Intégr ité du personnel des agents immobiliers  
 

Action clé : soumettre le personnel des agents immobiliers ¨ des tests dôhonorabilit® et 
de comp®tence avant m°me de les recruter pour ®viter lôacc¯s des criminels ¨ la 
profession.  
Plan dôactions d®taill® :  

¶ Pr®voir des tests dôhonorabilit® et de comp®tence pour les agents immobiliers lors 
du recrutement ;  

¶ Mettre en place un code de déontologie pour la profession des agents immobiliers 
;  

¶ Programmer des formations au profit du personnel des agents immobiliers sur les 
aspects d®ontologique et dôint®grit® professionnelle ;  

¶ Sensibiliser le personnel sur les risques que rev°t la profession dôagent immobilier 
notamment en matière de la LBC/FT ;  

¶ Identifier les risques d'utilisation de la profession dôagent immobilier pour effectuer 
des opérations de BC/FT, et les mettre à la connaissance des agents immobiliers à 
travers lôorganisation des journ®es de sensibilisation.  

 
6. Disponibilité et application de sanctions administratives  

 
Action clé : Prévoir dans les textes internes de la profession des agents immobiliers un 

large éventail de sanctions administratives, et procéder à leur application.  
Plan dôactions d®taill® :  
¶ Modifier les textes législatifs et règlementaires relatifs à la profession des agents 

immobiliers pour inclure les exigences du GAFI en matière de LBC/FT ; et un large 
éventail de sanctions administratives en cas de violation de ces exigences par les 
assujettis ;  

¶ Sensibiliser et former le personnel des agents immobiliers sur la nécessité de 
respecter les exigences de LBC/FT.  

¶ Appliquer les sanctions administratives en cas de constatation de violation des 
exigences de LBC/FT ¨ lôoccasion des inspections de contr¹le et de supervision 

 
7.  Disponibilité et application de sanctions pénal es 

 

 Action clé : Prévoir dans les textes internes de la profession des agents immobiliers 
un large éventail de sanctions pénales, et procéder à leur application.  
Plan dôactions d®taill® :  
¶ Modifier les textes législatifs et règlementaires relatifs à la profession des agents 
immobiliers pour inclure un large ®ventail de sanctions p®nales en cas dôimplication 
des agents immobiliers ou leur personnel dans des violations des exigences du GAFI 
visant ¨ r®aliser des op®rations de blanchiment dôargent ou financement du 
terrorisme au profit des criminels ;  

¶ Sensibiliser et former le personnel des agents immobiliers sur la nécessité de 
respecter les exigences de LBC/FT.  

¶ Appliquer les sanctions pénales en cas de constatation de violation grave des 
exigences de LBC/FT ¨ lôoccasion des inspections de contr¹le et de supervision.  
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XI. CONCLUSION   
 

 

Lô®valuation Sectorielle des Risques de la profession dôagent immobilier, a permis une 
meilleure compréhension des risques BC-FT-FP par les professionnels assujettis et une 
orientation des travaux de lôautorit® de supervision et de contr¹le, notamment pour 
lô®laboration de plans de contrôle tenant compte de la cartographie et de la classification 
des risques ayant concouru à son établissement. 
 

Les résultats obtenus concluent sur une cotation du niveau risque global, estimé 
respectivement comme moyennement élevé (ME) pour les agents immobiliers, moyen (M) 
pour les courtiers et moyennement faible (MF) pour les   administrateurs de biens 
immobiliers. 
 

En effet, la mise en îuvre du plan dôaction prioris® et recommand® dans le rapport 
dô®valuation nationale des risques BC/FT/FP a amplement contribu® ¨ lôatt®nuation des 
risques à travers des actions concrètes, mesurables et quantifiables et ce malgré les 
contraintes rencontr®es lors de lôentame du processus marqu® par environnement 
professionnel d®favorable se traduisant par la r®ticence des professionnels ¨ sôy inscrire. 
 

Les professionnels assujettis ont ensuite présenté une aptitude à intégrer  la LBC/FT/FP et 
de poursuivre lôex®cution du plan dôaction d®velopp® supra, arr°t® à partir des critères 
dôidentification et dô®valuation des risques pr®sent®s dans la pr®sente évaluation. 
 

En outre, il est important de signaler que lôautorit® centrale permanente de supervision 
et de contrôle des assujettis et les autorités locales sont déterminées à renforcer 
davantage des contrôles efficients et ciblés (fréquence et intensité) , poursuivre les actions 
de formation et de sensibilisation prévues dans le programme annuel de renforcement 
des capacit®s et dôappliquer les sanctions pr®vues par la l®gislation en vigueur en cas de 
constatation de manquements.  
 

Au final et considérant que le secteur de promotion immobilière pourrait être considéré 
à risque élevé compte tenu de la taille des promoteurs immobiliers exerçant cette 
profession, dôune part, et le foisonnement sans pr®c®dent des projets de promotion 
immobilière, dôautre part, il est recommandé son intégration comme assujetti.  
 

Les promoteurs immobiliers en Algérie sont exposés au risque de blanchiment d'argent 
en raison de leur rôle dans les transactions immobilières. Il est donc important que les 
promoteurs mettent en place des mesures de vigilance pour identifier et prévenir les 
opérations de blanchiment d'argent conformément à la législation en vigueur.  
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ANNEXE 01 :  

 

FICHES DE JUSTIFICATION DE LA 
NOTATION DES VARIABLES. 

Profession des agents immobiliers 

  

 

 

 

 

 

 
Profession des agents immobiliers  
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Fiche de justification de la notation des variables :  
 
bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

- Exhaustivité du cadre juridique de la LBC 
 

 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
0.8 /  1  
Très élevé. 
 
 

Analyse des critères ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
¦ƴ Ǉŀȅǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ [./ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞǾŀƭǳŞ 
si ces lois et règlements sont conformes aux normes internationales sur : 
 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘion de vigilance vis-à-vis du client (basée sur le risque, notamment la vérification 
ciblant le bénéficiaire effectif des clients qui sont des personnes 
physiques/morales/constructions juridiques) ; 

 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée (article 10 bis 4 de la loi 23-01 du 7 février 2023 

modifiant et complétant la loi n° 05-01 du au 6 février 2005 relative à la prévention et à la 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ǿƛǎ-
à-vis des clients) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment chapitre II) ;  

- Lignes directrices n° 1 du 22 mai 2025 relatives aux procédures de diligence raisonnable 
ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [./κC¢κCt όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ 
les bénéficiaires effectifs) ; 

- Lignes directrices ƴϲлп Řǳ нн Ƴŀƛ нлнрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ-évaluation des risques de la LBC 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳmobilier ;  

- Lignes directrices ƴϲлн Řǳ нн Ƴŀƛ нлнрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ-évaluation des risques de la 
LBC/FT/FP (notamment chapitres III) ;   

- Instruction n°1 du 26 octobre 2023, relative aux obligations des Entreprises et Professions 
Non Financières 5ŞǎƛƎƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
financement du terrorisme ; 

- Prévoir une disposition dans le projet de modification du décret exécutif n° 09-18, 
modifié et complété ; 

 
   
Notation : Largement rempli.  
 
 

¶ [ŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ ;  
 

- Loi n°05-01 modifiée et complétée. (Articles sur la vigilance vis-à-vis des clients) article 10 
bis 4 de la loi 23-01 du 7 février 2023 modifiant et complétant la loi n° 05-01 du au 6 février 
2005 relative à la prévention et à la luǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
du terrorisme sur la vigilance vis-à-vis des clients) ; 
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- Décret exécutif n°09-18 du 20 janvier 2009 modifié et complété par décret exécutif n°19-
242 du 8 septembre 2019 fixant la réglementation relative à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ ƴϲ нуύ όмл ŀƴǎΣ ŀǳ ƳƻƛƴǎύΦ 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment lΩarticle 22 -chapitre IV- du Règlement) ;  

- Instruction n°1 du 26 octobre 2023, relative aux obligations des Entreprises et Professions 
bƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 5ŞǎƛƎƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
financement du terrorisme (notamment chapitre III -article 17) ; 

-  Lignes directrices n°04 du 22 mai 2025, relatives aux procédures d'identification et de 
vérification de l'identité des bénéficiaires effectifs par les agents immobiliers dans le 
domaine de la LBC/FT/FP ; 

- Lignes directrices n°01 du 22 mai 2025, relatives aux procédures de diligence raisonnable 
ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [./κC¢κCt όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƭƛŜƴǘύ ;  

 
Notation : Largement rempli.  
 

¶ la vigilance renforcée pour les personnes politiquement exposées (PPE) et les pays à haut 
risque ; 

 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řu terrorisme 
(notamment son article 7 bis -personnes politiquement exposée) + art 10 bis 4 sur la 
vigilance vis-à-vis des clients) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment lΩarticle 21 -chapitre III-) du règlement ; 

- Lignes directrices n°04 du 22 mai 2025, relatives aux procédures d'identification et de 
vérification de l'identité des bénéficiaires effectifs par les agents immobiliers dans le 
domaine de la LBC/FT/FP (notamment chapitre n°V -identification du bénéficiaire 
effectif) ; 

- Lignes directrices n°01 du 22 mai 2025, relatives aux procédures de diligence raisonnable 
ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine de la LBC/FT/FP (notamment chapitre V consacré à la gestion des risques de 
BC/FT) ; 

- La liste des pays à haut risque publiée par la CTRF sur son site web officiel ; 
- LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲло Řǳ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 

des Personnes Politiquement Exposées (notamment les articles 3 et 4) ; 
- DǳƛŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΨƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Τ 

 
Notation : Largement rempli. 
 

 

¶ la ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘƛŜǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜύ ; 

 
Notation : Non appliqué.  
 

¶ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ό5h{ύ ; 
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- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la prévention 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
son article 10 bis 4 sur la vigilance vis-à-vis des clients) ; 

- Décret exécutif n°06-05 du 9 janvier 2006, fixant la forme, le modèle, le contenu ainsi que 
ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǇœƻƴ ;  

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment lΩarticle 22 -chapitre IV-) ; 

- Prévoir une ligne directrice spécifique à la DS.  
 
Notation : Largement rempli.  
 

¶ la divulgation et la confidentialité ; 

 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ 
(notamment son article 24) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment ses articles 25 et 26) ; 

- Décret exécutif n°22-36 du 4 janvier 2022 ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement de la cellule de traitement du renseignement financier (CTRF), (articles 
n°4 et 17). 

 
Notation : Largement rempli. 
 

¶ Les contrôles internes, les succursales et les filiales étrangères : 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la prévention 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Articles n°10 bis 1 et 10 bis 2 son article 24) ; 

- Décret exécutif n° 24-242 du 23 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ 
dans le cadre de la prévention du blanchiment d'argent, du financement du terrorisme et 
du financement de la prolifération des armes de destruction massive (articles : 3, 4, 5, 6, 
9, 10, 14, et 15 pour le contrôle interne. Articles : 11, 12 et 13 pour succursale et filiale 
étrangère) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment son chapitre VI pour le contrôle interne) ; 

- Lignes directrices n°02 du 22 mai нлнрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ-évaluation des risques de la 
LBC/FT/FP ; 

- Instruction n°01 du 22 mai 2025, relatives aux procédures de diligence raisonnable des 
clients et des bénéficiaires effectifs de la ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
de la LBC/FT/FP (notamment chapitre VI).  

- Prévoir une ligne directrice. 
 

Notation : Largement rempli.  
 

¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ [./Φ 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la prévention 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
article 7 bis) ; 

- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 
notamment article 20) ; 
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- Projet de modification du décret exécutif n° 09-18 du 20 janvier 2009 fixant la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ ƴϲммύΦ 

- DǳƛŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎe du dispositif de prévention et de LBC/FT/FP 
(article 1er );  

- DǳƛŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΨƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Τ 

 
Notation : Largement rempli 

 
 
 
 
 
 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 XÂ 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

  



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

58 
 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

2. Efficacité des activités de 
supervision/surveillance 

 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.5 /1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴκǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ supervision (qui peut 
être une organisation autorégulée ou les deux, en fonction de la pratique dans le pays) : 
 
ω est clairement identifié dans les lois et règlements ; 
 
- Loi n°05-01 modifiée et complétée par la loi 23-01 du 6 février 2005 relative à la prévention 
Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ мл ōƛǎ 
4 articles sur la vigilance vis-à-vis des clients) ;  

-  Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP) ; 
- Décision n°13 du 13 ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

supervision et de contrôle des agents immobiliers dans le domaine de la LBC/FT/FP 
notamment sont article 4) ; 

- Décisions de création des autorités locales de supervision et de contrôle des directions de 
wilaya (58 wilayas).  

 
Notation : largement rempli.  

 
 
ω ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conformité à la LBC ; 

 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

immobiliers dans le domaine de la LBC/FT/FP en vertu de la décision n°13 du 13 janvier 
2025 notamment son article 4) ; 

- Création des autorités locales de supervision et de contrôle des agents immobiliers dans 
les 58 directions du logement de wilaya. 

- 436 missions de contrôle effectuées par les superviseurs afin de vérifier la conformité des 
assujettis par rapport au respect des dispositions relatives à la LBC/FT/FP et ayant abouti 
à la notification de 40 mises en demeures ; 

 
 
Notation : Rempli ; 
 
 
 
ω possède une bonne compréhension et une bonne appréciation des risques de BC de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ; 
 

- Directeurs du logement et présidents des autorités locales de supervision et du contrôle 
des assujettis (105) ont bénéficié de la formation spécialisée dans la LBC/FT/. 
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Notation : Partiellement rempli.  
 
  
ω ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
connaissances actualisées nécessaires ς notamment la compréhension de la nature des 
ŦƛǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ςaux fins 
de réaliser la supervision liée à la LBC ; 
 

- Un effectif de 286 cadres formé et doté des connaissances nécessaires sur la LBC/FT/FP, 
installés par décisions de création des autorités centrale et locales pour la supervision et 
le contrôle des assujettis dans le domaine de la LBC/FT/FP.  

 
Notation : Partiellement rempli.  
 
ω dispose de ressources nécessaires pour assurer la conformité à la LBC (capacités 
techniques, budgets, outils, etc.) ; 

 
- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рΦлллΦллл 5! ŀ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞ ǎǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

actions liées à la LBC/FT/FP (feuille de route) ; 
 
Notation : rempli.  
 
ω réalise un programme de supervision intégré et basé sur les risques qui comporte des 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜκƘƻǊǎ-site aussi bien au cours des cycles régulièrement 
programmés que lors des vérifications ponctuelles périodiques (basées sur les risques et 
selon les besoins) ; 

- un programme de supervision annuel est élaboré et adopté. Durant le moi de mai 2025, 
ƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пос Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 

-  
Notation : Partiellement rempli.  
 
 
 
ω établit ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ; 

 
- ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ à 

des fins de politique.  
 
Notation : Partiellement rempli.  
 

ω exerce une persuasion morale qui a un impact significatif sur la gestion de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 
comportement ; 

 
- une seule misǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ǇŀǊ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ  ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ  

 
Notation : Non rempli.  
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ω peut démontrer que les pouvoirs de supervision sont exercés de manière efficace et 
impartiale.  
 

Notation : Partiellement rempli. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ appropriée pour la présente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 XÂ 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

  



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

61 
 

Nom de la ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

3. Disponibilité et application de sanctions administratives 

 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.6/1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
Les critères suivants indiquent si, oui ou non, un pays dispose de sanctions administratives 
efficaces, proportionnées et dissuasives en place :  
 

¶ Un large éventail de sanctions administratives (telles que les sanctions pécuniaires, les 
mesures administratives, le retrait du personnel essentiel et la suspension/le retrait de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻƴ-conformité aux obligations 
de LBC ; 

 
- Pris en charge dans le cadre du Règlement du 21 mai 2025 et du projet de décret 

exécutif n°09-18, modifié et complété, comme suit : 

- « Nonobstant les sanctions prévues par la loi n°05-01, modifiée et complétée citée ci-

dessus, si un Agent Immobilier a enfreint les dispositions de ladite loi, et/ou les textes pris 

pour son application ou nôa pas d®f®r® ¨ une injonction ou nôa pas tenu compte dôune mise 

en garde, lôautorit® de supervision et de contr¹le peut prononcer lôune des sanctions 

suivantes ¨ son encontre et/ou ¨ lôencontre de ses dirigeants et/ou de ses agents : 

¶ Lôavertissement; 

¶ Le blâme; 

¶ Lôinterdiction dôeffectuer certaines op®rations et toutes autres limitations dans 

lôexercice de lôactivit® ; 

¶ La suspension temporaire dôun ou de plusieurs dirigeants et/ou agents ; 

¶ La cessation des fonctions dôune ou de plusieurs de ces m°mes personnes ; 

¶ Le retrait dôagr®ment. ». 

Notation : Largement rempli. 
 
  

¶ les sanctions administratives sont suffisantes pour influencer positivement le comportement 
ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜΦ 

 
 

- Normalement oui 
 
 

Notation : Largement rempli  
 
 
 
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ [./ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-
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conformité: 

¶ la ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
mesure administrative serait initiée en cas de non-conformité aux exigences de LBC ; 
 
 

- oui   
 
 

Notation : Rempli. 
 
 

¶ il existe une archive des mesures de répression administrative prises par le passé par les 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƴƻƴ-conformité aux exigences 
ŘŜ [./ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜΦ 

 
 
 

- Absence dôarchive des mesures de r®pression administrative pour faute dôabsence de 
mesures prises par le passé par les autorités. 

 

 
Notation : Non rempli. 
 
 
 
*[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ administratives et pénales 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 

 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ la présente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â X 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

4. Disponibilité et application de sanctions pénales 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
0.6 /1 
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!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
Les critères suivants indiquent que des sanctions pénales efficaces, proportionnées et dissuasives sont 
disponibles et effectives : 
 

¶ des sanctions pénales appropriées sont en vigueur pour la non-conformité aux obligations de LBC ; 
 
 

- Loi n°05-01 modifiée et complétée (article 10  bis 4 de la loi 23-01 du 7 février 2023 modifiant 
et complétant la loi n° 05 -01 du au 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre 
le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme (articles 20 et 34 bis) ; 

 

Notation : Largement rempli. 
 
 
 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 
pénales comme étant suffisamment dissuasif pour influencer positivement les modèles de 
comportements individuels ; 

 
 

- Oui  
 
 
 
 

Notation : Largement rempli. 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ des sanctions pénales sont également applicables pour les violations accessoires aux infractions de BC. 
 
 
 

- Oui   
 
 

Notation : Partiellement rempli  
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ [./ Řŀƴǎ ƭŜǎ cas de non-conformité : 
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¶ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
répression criminelle serait initiée en cas de non-conformité aux exigences de la LBC ; 

- oui   
 

Notation : Largement rempli  
 

¶ il est tenu des archives des condamnations et des mesures de répression criminelle qui ont été prises au 
Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ-conformité aux 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ [./ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜΦ 9ȄŀƳƛƴŜȊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎΣ ŘŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ; 

 
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜΦ 

 

Notation : Non rempli. 
 
la réprŜǎǎƛƻƴ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀǳŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ 
ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩentreprise/la profession évaluée. 

- 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ    

 

Notation : Rempli. 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 

Évaluation 
Sur la base des ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Âx 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

5. 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.7/1 
 

Analyse des critères ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ : 
 

- est clairement identifié dans les lois et règlements ; 
 
 

 



Rapport dô®valuation sectorielle des risques BC-FT-FP dans Secteur des agents immobiliers 

 

65 
 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Řǳ ŘŞŎǊŜǘ exécutif 09-18 ; modifié et complété, définit 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
(enquête administrative des services de sécurité). 

 
 

  
Notation : largement Rempli. 
 

- possède ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ./ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession évaluée ;  

 
- Six sessions de formation spécialisées ont été organisées au profit des assujettis, ce qui a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ Ƴatière de la LBC/FT/FP. 

 
 
Notation : largement Rempli. 
 
 
 

- ŀǎǎǳƳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ; 
 
durant les deux dernières années (2023 et 2024), on enregistre 41 avis défavorables émis (soit 13 
%) par les commisǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ /Ŝǎ ŀǾƛǎ 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ 
les services compétents. 
Ł ŞǘŀȅŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ motifs 
  

 Notation : largement Rempli. 
 
 

 
 
- ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

 

 
- un ǘŜǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭǎ όƻǳ ƭŜǳǊǎ 

complices) reçoivent une licence, détiennent une importante participation majoritaire 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ; 

Énumérer la procéduǊŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ нн Ƴŀƛ 
2025 
 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘŜǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŞŘƛŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŀǘŞ Řǳ нн Ƴai 2025. 
Ce processus se déroule en deux étapes :  
 
Identification des dirigeants, des associés et des bénéficiaires effectifs 
 

- Examiner le dossier fourni pour identifier les dirigeants, les associés et les bénéficiaires 
effectifs ; 

- Consulter les bases de ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
A ce titre, un contrôle automatique est effectué : 
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Rapprochement entre les données existantes dans les différentes bases de données internes et 
ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ les autorités de supervision locales, notamment 
:  

- [Ŝ CƛŎƘƛŜǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ζ NIN » ; 
- [Ŝ CƛŎƘƛŜǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ζ NIF » ; 
- La Base de données du Centre National du Registre du Commerce « CNRC » ; 
- La Base de données nationale de la CNAS et CASNOS ; 
- Les Données de la Centrale des impayés ; 

 
 

 Notation : partiellement Rempli. 
 
 
 

- des exigences appropriées de certification scolaire et professionnelle pour les principaux 
administrateurs et hauts cadres ; 

 
- Renvois aux articles DE 09-18 ( diplômes universitaires) 

 
- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ лф-18 du 20 janvier 2009, fixant la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǘƛǇǳƭŜ : « Nul ne 
peut postuler à un ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƝƛƭ ƴŜ 
remplit pas les conditions suivantes :  

« ΧΦΦ  WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ». 

 

Notation : largement Rempli. 

 
- exigences pour tous les détenteurs de licences de disposer de contrôles adéquats de 

conformité à la LBC en place, notamment des manuels de conformité et la désignation 
de personnel interne bien qualifié en charge des contrôles/de la conformité ; 

 
Oui  

 
Loi n°05-01 modifiée et complétée (article 10 bis 4 de la loi 23-01 du 7 février 2023 modifiant et 
complétant la loi n° 05-01 du au 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 
ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 5 bis 3 et 5 bis 4) ; 

 
 
Notation : largement Rempli. 
 

- ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ōƛŜƴ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ 
hautement qualifiés pour aǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƭŜ ŦƛƭǘǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
demandes et de la documentation justificative. 

Oui  

 
- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рΦлллΦллл 5! ŀ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞ ǎǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞŘƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

actions liées à la LBC/FT/FP (feuille de route) ; 
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- Un effectif de 286 cadres formé et doté des connaissances nécessaires sur la LBC/FT/FP, 
installés par décisions de création des autorités centrale et locales pour la supervision et 
le contrôle des assujettis dans le domaine de la LKBC/FT/FP.  

- Un programme de supervision annuel est élaboré et adopté. Durant le moi de mai 2025, 
on enregistre la réalisation de 436 missions de supervision et de contrôle effectuées. 

- 105 directeurs du logement et présidents des autorités locales de supervision et du 
contrôle des assujettis ont participé aux sessions de formation spécialisée dans la 
LBC/FT/FP. 

- 436 missions de contrôle effectuées par les superviseurs afin de vérifier la conformité 
des assujettis par rapport au respect des dispositions relatives à la LBC/FT/FP ; 

 

 
Notation : largement Rempli. 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 

 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Âx 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

6. Intégrité du personnel des entreprises/professions 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.4 / 1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
 
Les professionnels et les membres du personnel des ŦƛǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ŀƎƛǎǎŜƴǘ 
avec intégrité si : 
 
¶ [Ŝǎ ŦƛǊƳŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ 

pratiquée par des criminels ;  
 

Oui 
 
¶ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

suspectes ou de « fermer volontairement les yeux » sur celles-Ŏƛύ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ 
profession Σ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ όƳŀƛǎΣ ŜȄŀƳƛƴŜȊ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴŜ ǎƻǳǎ-déclaration des incidences de défaut 
ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞύ ;  

 
Oui. 
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¶ il existe des mécanismes appropriés en place visant à protéger les directeurs et le personnel de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀtions de LBC. 

 
 

- Loi n°05-01 modifiée et complétée (article 23 de la loi 23-01 du 7 février 2023 modifiant et 
complétant la loi n° 05-01 du au 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 
ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎme ; 

 

Notation : Partiellement Rempli. 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 

 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 
0.4 Âx 

0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

7. Connaissance de la LBC par le personnel des entreprises/professions 
 

 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.6 / 1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƛǊƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ƻƴǘ ŘŜǎ 
connaissances requises sur la LBC, si les critères suivants sont remplis :  
 

¶ des programmes et supports de formation appropriés sur la LBC sont disponibles pour les 
membres du personnel ; 

 
- Elaboration de la mallette de formation composée de programme, thématiques, 
ŘŞǇƭƛŀƴǘ ŘƛŀǇƻ Χ ŜǘŎΦ appropriés sur la LBC ; 

- 482 participants aux sessions de formation spécialisée dans la LBC/FT/FP. 
- Diffusion des circulaires + lignes directrices 

 

 

Notation : Partiellement Rempli. 
 

¶ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
personnel appropriés sont formés ; 

 
OUI. Malette de formation  
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-  

Programme de formation pour les assujettis du secteur de 
lôimmobilier :   

Première session:  

- Généralités sur les techniques de blanchiment, de financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération et les moyens de lutte sur le plan national et 
international.    

- La place du secteur de lôimmobilier dans lô®valuation nationale des risques et la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre le BC/FT.  

- Les obligations des assujettis du secteur de lôimmobilier en mati¯re de LBC/FT/FP 
dans la législation nationale et les standards internationaux du GAFI. 

Deuxième session:  

- Les exigences du GAFI en matière de vigilance vis-à-vis de la clientèle. 

- La déclaration de soupçon et les relations avec la CTRF.  

- Lôauto-évaluation des risques BC/FT/FP. 

Troisième session:  

- Lôapplication des sanctions financi¯res cibl®es. 

- La notion de bénéficiaire effectif.  

- La notion de personnes politiquement exposées.  

 

Notation : Largement Rempli. 
 

¶ tous les professionnels et les membres du personnel sont tenus de subir une formation 
ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ [./ Ŝǎǘ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ Ł ƧƻǳǊ όƎŀǊŘŜȊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ 
des firmes intermédiaires professionnelles dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
devrait également être étendue aux lois et règlements de LBC de ces juridictions) ; 

 

 
- Arrêté n°28 du 21 mai 2025 portant Règlement pour la lutte contre la LBC/FT/FP 

notamment chapitre II  : contrôle interne et formation  
- Mise en place dôun programme de formation permanent pour les employ®s afin de 
garantir quôils acqui¯rent les connaissances, les qualifications et les capacités 
n®cessaires en mati¯re de pr®vention et de lutte contre le blanchiment dôargent, le 
financement du terrorisme et le financement de la prolifération des armes de 
destruction massive 

 

Notation : Largement Rempli. 
 
 

¶ les professionnels/le personnel ont de bonnes connaissances et bénéficient de mises à jour 
régulières sur les systèmes et typologies de blanchiment de capitaux nationaux et 
ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜssion, 
de leurs produits et des connaissances et compétences spécialisées de ses professionnels et 
de ses produits et services ; 

 
Notation : Partiellement Rempli. 
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¶ Les professionnels/le personnel comprennent les conséquences juridiques des violations des 
exigences de conformité à la LBC. 
 
 

Voir réponses questionnaires 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 

 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ présente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Âx 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

8. Efficacité de la fonction de conformité (organisation) 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
0.3/1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ [./ ǎƛ ƭŀ 
plupart des firmes (y compris les praticiens exerçant seuls) : 
 

¶ disposent de programmes de conformité internes qui sont proportionnés au niveau des risques des 
firmes, en prenanǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŧƛƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ 
intermédiaires professionnels, les clients qui ont des structures juridiques complexes ou opaques, le 
volume et la nature des produits fournis ; les modèles de transaction du profil de la base des clients et 
la nature transfrontalière des transactions ; 

 
Non rempli 
 

¶ ont nommé un responsable de la conformité à la LBC qui est suffisamment doté en ressources et 
indépendant au niveau de la Haute direction ; 

 
 
Taux très faible. Les assujettis comptent le nommer dans un futur très proche. Une note à adresser aux 
Agents Immobiliers pour la désignation immédiate.    
 

¶ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƛǘƛque 
de conformité ; 

 
bƻƴΦ /ƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀōǊƛΦ 
 

¶ réalisent des audits internes et/ou externes dans le cadre de la LBC. 
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hǳƛΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŀƛǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦŀƛōƭŜΣ уΣс҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ 
régulièrement et 1,4 % souvent. 
Partiellement rempli 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 

0.3 

Âx 
0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

9. Efficacité du suivi et de la ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ 
 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.3/1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
[Ŝǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 
[./ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎ ό5h{ύ ǎƛ Υ  
 

¶ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ transactions 
des clients ainsi que leur comparaison avec le profil des clients ; 

 
Non rempli 
 
 

¶ les archives sur les transactions sont disponibles dans un format qui facilite la vérification et le suivi 
dans le cadre de la LBC ; 

 

OUI.  Dans des registres, mais ne contenant pas de livres en relation avec le BC. 
 
 Partiellement rempli 

 
¶ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŦƛǊƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

efficaces des personnes politiquement exposées (PPE) ; 
 
 

Non rempli 
 
 

¶ les ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƛŘŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ 
toutes les opérations complexes et inhabituelles ;  

 
 

Partiellement rempli  
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¶ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƛŘŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƛdentifier et déclarer 
les opérations suspectes.  

Non rempli 
 
Le personnel devrait avoir une bonne compréhension de la portée de ses obligations de déclaration concernant 
les opérations et activités suspectes, notamment les activités couvertes ou non couvertes en vertu des lois ou 
règlements sur le secret professionnel et les privilèges professionnels/clients. 
 

hǳƛ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [./Φ 
Partiellement rempli  
 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Âx 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 
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NƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

10. Disponibilité et accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs 
 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.5 / 1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
La transparence relative aux intérêts bénéficiaires détenus dans les sociétés, fiducies ou entités 
similaires est en place si des informations globales sur la structure, la gestion, le contrôle et les 
bénéficiaires effectifs dans les sociétés, fiducies et entités similaires sont aisément disponibles et 
peuvent être accessibles en temps opportun par les autorités compétentes et sont disponibles 
aux institutions, entreprises et professions réglementées par rapport à la LBC, afin de faciliter 
ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis des clients. 
 
 

 
Notation : Partiellement Rempli. 
 
 
 
* La présente variable est également évaluée par les Groupes de travail sur la vulnérabilité 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
obtenues auprès de ces Groupes de travail. 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 ÂX 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â 0.0 Â 
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NƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
 

11. 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜǎ 
 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
 
0.1 / 1 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ [./ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦƛŜǊ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀȅǎΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜs ou des informations fiables et 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ  
 
 

Notation : Non Rempli. 
 
[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ : 

¶ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŞƳƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ; 

¶ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŀƛŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘion des 
coordonnées des clients. 

 

Notation : Non Rempli. 
 
 
*La présente variable est également évaluée par les Groupes de travail sur la vulnérabilité 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
obtenues auprès de ces Groupes de travail. 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 

 
 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎente 
variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Âx 0.0 Â 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Υ 
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12. Disponibilité de sources ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ 
 

Notation affectée et brève indication de la raison la sous-tendant : 
0.1/1 
 
 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ : 
 
5Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƛ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
et aisément accessibles par les institutions réglementées en matière de LBC. 
 

Notation : Non Rempli. 
 
 
 
 
*La présente variable est également évaluée par les Groupes de travail sur la vulnérabilité 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
obtenues auprès de ces Groupes de travail. 
 
 
 
 

Défaillance/problèmes/matière à amélioration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Évaluation 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
présente variable. 
 
Excellent Quasi-

excellent 
Très 
élevé 

Élevé Moyennement 
élevé 

Moyen Moyennement 
faible 

Faible Très 
faible 

Quasiment 
nul 

bΩŜȄƛǎǘŜ 
pas 

1.0 Â 0.9 Â 0.8 Â 0.7 Â 0.6 Â 0.5 Â 0.4 Â 0.3 Â 0.2 Â 0.1 Â x 0.0 Â 
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ANNEXE 02 :  

 

Décision de création du groupe de travail 
pour lô®valuation des risques dôexploitation 
des professionnels du secteur de 
lôimmobilier ¨ des fins de blanchiment 
dôargent, de financement du terrorisme et 
du financement de la prolifération des 

armes de destruction massive.  
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